
 

 

 

 



ENCOC    NATIONALE COMMISSAIRE C 

Conditions de délivrance : 
 

 Etre âgé de 16 ans minimum. 
 Autorisation parentale pour les mineurs 
 Avoir suivi un stage de formation 
 Avoir passé un contrôle de connaissances. 

Conditions de Renouvellement à partir de 2019 : 
 Participer à un séminaire en 2018. 

  
Fonction : 
 

 Un mineur ne peut pas officier seul sur le poste 
 Commissaire dans épreuve auto et karting sur le territoire français uniquement. 

 


